
 

  

 

 

Bürkert Werke GmbH & Co. KG | 74653 Ingelfingen | Germany Bürkert Werke GmbH & Co. KG 

Christian-Bürkert-Straße 13-17 

74653 Ingelfingen 
 

Jochen Stirn 

Responsable REACH 
 

Tél.:  +49 7940 10 91357 

Fax  +49 7940 10 91204 
 

jochen.stirn@burkert.com 

www.burkert.com 

Société en commandite 

Siège social Ingelfingen 

Tribunal d'instance de 

Stuttgart HRA 733054 

HRA 733054 

Société personnellement 

responsable : 

Bürkert GmbH 

Siège social Ingelfingen 

Tribunal d'instance de Stuttgart 

HRB 590379 

Dirigeant : 

Georg Stawowy 

Udo Gais 

Frank Hils 

Sparkasse Hohenlohekreis Ingelfingen 

Code bancaire 622 515 50 

Numéro de compte 7 600 623 

IBAN: DE51 6225 1550 0007 6006 23 

BIC: SOLADES1KUN 

Commerzbank Stuttgart 

Code bancaire 620 800 12 

Numéro de compte 700 403 500 

IBAN: DE43 6208 0012 0700 4035 00 

BIC: COBADEFFXXX 

Mesdames, Messieurs, 
 
Au sens du règlement REACH, nous nous considérons comme des « utilisateurs en 
aval », car nous sommes des fabricants d'articles et de produits composés. 
Cela signifie que nous ne sommes pas tenus d'enregistrer les substances chimiques 
ou de préparer des fiches de données de sécurité. 
Cependant, nous relevons de l'art. 33 du REACH. Cette disposition stipule que tout 
fournisseur d'articles contenant plus de 0,1 % d'une substance extrêmement 
préoccupante (SVHC) est soumis à l'obligation de notifier les clients. 
 
Les substances soumises à l'obligation de notification se trouvent sur la liste des 
candidats de l'ECHA. La liste est mise à jour tous les six mois. 253 substances sont 
répertoriées à l’heure actuelle. 
 
Selon nos connaissances actuelles, certains produits Bürkert contiennent les 
substances suivantes :  
Plomb (7439-92-1). 
Ces produits sont généralement des boîtiers de fluide et des douilles filetées. Dans ce 
cas, le plomb est fermement intégré en tant que composant d'alliage. Un transfert isolé 
vers le corps humain ou l'environnement n'est pas à attendre dans des conditions 
normales d'utilisation. 
Bürkert remplit son obligation de notification en informant activement ses clients à ce 
sujet dans la confirmation de commande. 
 
Pour sécuriser la chaîne d'approvisionnement et dans l'intérêt de la sécurité de nos 
produits, nous surveillons donc également la mise en œuvre de nos fournisseurs.  

 

 

 

À l'attention de nos clients 

 

 

 
 

Ingelfingen, le 23 mars 2026 
 

Informations générales sur le client - Obligation d'informer conformément à l'article 33 

du REACH  

(Règlement (CE) n° 1907/2006) 
 

 

 

 



 

En raison du grand nombre de demandes de renseignements, nous vous demandons 
de comprendre que nous ne pouvons pas répondre à votre demande individuellement. 
Si vous avez besoin de précisions supplémentaires, veuillez toutefois nous le faire 
savoir. 

 

Sincères salutations, 
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Bürkert Werke GmbH & Co. KG 

 

 


